
B.oludom adopt• nr I• rappmota de la Demdeme Commlul-

2. D4cide, au vu des r6sultats acquis, de prolonJet 
le mandat du Groupe de travail fr6e en application 
de la resolution 45 (III) de la Conference des NatiODB 
Unies sur le commerce et le developpement; 

3. D4cide en outre que le Groupe de travail tiendra 
deux sessions en 1974, de trois semaines 9hacune,. ainsi 
que le Conseil du commerce et du developpement l'a 
recommande dans sa decision 98 (XIII) du 8 septem
bre 197311; 

4. Invite instamment le Groupe de travail a achever, 
l titre de premiere mesure de codification et de develop
peIDfint dans ce domaine, l'elaboration d'un projet final 
de charte des droits et devoirs economiques des Etats 
qui pu,isse 6tre examine et approuve par l'Assembl6e 
generaJe a sa vingt-neuvieme session; 

5. Prie le Conseil du commerce et du developpe
ment d'examiner a sa quatorzieme session, comme 
question prioritaire, le rapport du Groupe de travail 
et de le transmettre a I' Assemb16e generale, accompagne 
de ses observations et de ses suggestions; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvieme session une quc£stion intitulee "Charre 
des droits et devoirs economiques des Etats". 
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3083 (XXVW). Etude sur l'indexation dee prix 

L' Assemblee gen4rale, 
Ayant examine le rapport du Conseil du commerce 

et du developpepient sur sa treizieme session12, 

Rappelant les resolutions 1995 (XIX), 2904 
(XXVII) et 3041 (XXVII) de l'Assembl6e g&lerale, 
en date des 30 decembre 1964, 26 septembre 1972 
et 19 decembre 1972, 

Rappelant en outre Jes r&olutions 55 (III), 80 (III) 
et 83 (III) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date des 
19 et 20 mai 197211, 

Reconnaissant !'importance des relations reciproques 
entre la reforme du systeme monetaire intematiooal 
et les arrangements existants ou en projet entre les 
pays, notamment ceux qui touchent le commerce inter
national et .les courants de capitaux, comme les inves
tissements ou l'assistance au developpement, 

Rappelant la Declaration et Jes principes du Pro
gramme d'action de Lima, en particulier l'alinea iv du . 
paragraphe 3, a, de la section B du Programme d'ac
tion14, 

Rappelant egalement la Declaration economique 
adoptee par Ja quatrieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvemement des pays non alignes, tenue a 
Alger du 5 au 9 septembre 1973111, 

Ayant presents a l'esprit l'examen et l'evaluation·des 
progres realises dans l'application de la Strategie inter
nationale du developpement pour la deuxieme Decennie 
des Nations Uni~ pour le developpement actuellement 
entrepris par la Conference des Nations Unies sur le 

11 lbld., troisiane partie, annexe I. 
12 Jbid., troisi~me partie. 
18 Voir Actes de la Conflrence des Natio118 Unles sur le com

merce et le dlvelol? pement, trolsiime session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies. numEro de vente: 
P.73.II.D.4), annexe LA. 

u Ibid., annexe VID.P. 
11 A/9330, p. 77. 

commerce et le d6ve.loppement et par d'autres organes, 
ConscielJk du- fait qu. 1a stnlcture et l'organisadon 

des courants mondiaux d'importations et d'exoortations 
sont nettement a l'avantage des pays cfeveloppes, 

1. Prie le Secreta.ire g6neral de k Conference des 
Nations Unies sur le oommerce et le developpement 
d'etablir, apres avoir consulte le President de la Banque 
intemationale pour la reconstruction et le d6veloppe
ment, une etude d'ensemble sur l'indexation des prix 
des produits de base que les pays en voie de develop
pement produisent et exportent et d'examiner par quels 
moyens les prix unitaires des articles manufactures 
importes des pays developpes et les prix unitaires des 
produits exportes par les pays en voie de d6veloppe>
ment pourraient etre automatiqucment lies; 

2. Prie /galement le Secretaire general de la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement de presenter i 1' Assembl6e g&lerale 
lors de sa vingt-neuvj,~me session, par l'intermediaire 
du Conseil du commerce et du developpement, un 
rapport sur Jes conclusions de cette 6tude. 
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3084 (XXVIII). Reforme du systeme monetaire 
international 

L' Assemblee gen4rale, 
Rappelant sa resolution 2806 (XXVI) du 14 de

cembre 1971, ainsi que la resolution 84 (III) de la 
Conference des Natioos Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 20 mai 197211, 

Notant que le President du Comite pour la reforme 
du systeme monetaire international et les questions 
connexes, cree par le Conseil des gouvemeurs du Fonds 

. monetaire internatiooal,, a presente un rapport sur l'etat 
actuel des travaux du Comite ainsi qu'un avant-projet 
de reforme, 

Reconnaissant que Jes problemes qui se posent dans 
les domaines monetaire, commercial et financier doivent 
6tre resolus par une action coordonn6e, compte tenu de 
Ieur interdependance, dans les cadre de consultations 
appropriees comme celles qu'envisagent les resolutions 
pertinentes de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, et avec la pleine 
participation des pays developpes et des pays en voie 
de developpement, 

1. Attire /'attention sur le danger de perturbation 
prejudiciable du commerce et du developpement mon
diaux, en particulier pcur les pays en vo1e de develop
pement, du fait de l'mcertitude qui continue de reP.tt 
dans le domaine monetaire international, et se fehcite 
que le Comite pour la reforme du systeme monetaire 
international et les questions connexes ait l'intention 
de regler les problemes de la reforme d'ici au 31 juillet 
1974; 

2. Souligne que le nouveau systeme monetaire 
devrait viser a l'universalitt et prendre en consideration 
les interets de l'ensemble de la communaute intema
tionale, aidant ainsi a l'evolution d'un nouveau sisteme 
de relations economiques mondiales fonde sur 1 egalit6 
de tous Jes pays et tenant compte de leurs intetats; 

le Voir Acte1 de la Conflrence dt!s Natio118 Unles sur l• 
commerce et le dlveloppement, trolsiime session, vol. I : Rap
port et annexes (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.IlD.4), IUlDeXe I.A. 


